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propres instituts de recherche. En encourageant ainsi
l'industrie à participer de façon active aux activités de
recherche, la Division de la recherche de l'Agence de
financement de l'habitation et du logement a accompli,
en partie tout au moins, la mission qui lui avait été
confiée.

Il est évident que désormais la dépense de crédits
fédéraux pour des activités se rapportant directement aux
intérêts immédiats des grandes entreprises de fabrication

de matériaux et de construction ne se justifie guère,
surtout si ces groupes disposent de leurs propres installations

et de gros crédits pour leurs travaux de recherche.
On peut espérer que l'industrie du bâtiment effectuera
une partie de plus en plus grande des recherches d'ordre
technique que l'Agence de financement de l'habitation
et du logement a entreprises.

Les fonctionnaires de l'agence chargés des travaux de
recherche ont reconnu que cette tendance était inévitable

et l'ont encouragée. Au cours des dernières années,
il y a eu un passage très net de la technologie du bâti
ment à ce que l'on a appelé « l'humanisation de la
recherche » ; on a insisté sur le fait que l'habitation était
un moyen de donner à chaque membre de la famille une
plus grande part de bonheur personnel. Si le Congrès
avait voté de nouveaux crédits, les chercheurs en
matière d'habitation auraient pu se livrer à d'autres études
sur « le caractère humain de l'habitation ». Une plus
grande attention aurait également été donnée aux
problèmes concernant l'amélioration, la conservation et le
réaménagement des villes.

Il existe là un champ d'étude que l'on peut sans
équivoque appeler recherche dans le domaine de l'habitation,

qui dépasse les intérêts immédiats de l'industrie,
mais s'avère d'une nécessité impérieuse pour servir de
guide aux progrès futurs de la technique du bâtiment.

La disposition de l'unité de recherche de l'Agence de
financement de l'habitation et du logement laisse un vide
qui se fera de plus en plus sentir au fur et à mesure que
le temps passera. Si des groupes privés, intéressés à
l'application de la recherche, ne peuvent pas combler
cette lacune sur le plan de la recherche pure, il faudra
finalement qu'un gouvernement bienveillant et
paternaliste s'occupe à nouveau de stimuler et d'intégrer la
recherche. La question de savoir si l'industrie sera capable

de répondre à ce défi dépend très largement de
l'attitude des différentes forces nouvelles qui agissent
sur le front de la recherche dans le domaine du bâtiment.

(A suivre.)

INFORMATIONS
Comment entretenir les ustensiles d'aluminium

L'aluminium est le métal employé de préférence, aujourd'hui, pour
la majorité des ustensiles de cuisine.

Il importe de savoir comment l'entretenir et le nettoyer.
Rappelons tout d'abord que l'aluminium est attaqué par les acides

minéraux, les alcalis et les carbonates alcalins en solution. Il sera donc
nécessaire d'éviter, lors du nettoyage, l'emploi de cristaux de soude et
de lessive.

Il faudra également éviter les détersifs qui risquent d'attaquer le
métal : potasse, acide chlorhydrique.

Il suffira de laver à l'eau chaude et de bien essuyer les objets légère
ment salis. Si des aliments ont adhéré fortement, remplir d'eau chaude
le récipient, pour ramollir les produits, puis gratter à l'aide d'une
brosse de chiendent ou bien simplement de poudre à récurer.

Les ustensiles noircis extérieurement seront frottés avec un chiffon
enduit de fine poudre abrasive ou avec un tampon de laine d'acier.

D'une façon générale, après récurage, toujou s polir avec la laine
d'acier sèche ou humide, puis rincer à l'eau chaude et essuyer avec un
torchon. (D'ap. Ecole ménagère française.)

Une enquête sur le logement en Belgique
Une enquête menée en Belgique, en septembre 1953, par l'un des

groupes d'études de l'Institut de sociologie Solvay, fournit des
renseignements intéressants.

Selon cette enquête, 47,5% des ménages étaient, â cette époque,
propriétaires de leur logement et 52,5% locataires.

En ce qui concerne les désirs de la population, il résulte d'une enquête
effectuée en 1949 par l'Institut universitaire d'information sociale et
économique (I.N.S.O.C.) que 95,2% des personnes interrogées optaient
pour la propriété du logement et que 94,9% préféraient occuper une
maison individuelle plutôt qu'un appartement. G.I.L.

La salle de bains
Si les architectes pouvaient réduire encore la salle de bains, je crois

que volontiers ils le feraient. Et pourtant, c'est un endroit où l'on
aimerait pouvoir au moins étendre les bras. On les fait minuscules,
aveugles avec deux trous d'air. Quand on prend une douche aver la
baladeuse, c'est une inondation.

On en arrive même aux « demi-bains ».
Evidemment avec les frais de construetion, le coût de la main-

d'œuvre, il faut économiser quelque part. Et c'est la salle de bains qui
en est la victime.

Je suis persuadé que l'on a parfaitement raison de supprimer les
baignoires trop exiguës. Mieux vaut mille fois une cabine à douche où
l'on peut s'en donner à cœur joie sous l'ondée bienfaisante. Ça décrasse,
on se sent dispos et c'est au moins drôle.

Et il n'y a plus de baignoire à nettoyer avec torchon et poudre.
Au Maroc, dans les pays méditerranéens, la cabine de douche est

reine. Même les palaces l'offrent à leur clientèle.
Alors, serait-ce la solution de l'avenir? (Gazette de Lausanne.)
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